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délégué syndical central

Par bonvallet, le 21/09/2011 à 19:36

bonjour,
je voudrais savoir à quelle réunion à le droit d'assister un délégué syndical central.( réunion
CE DP CCE )
je vous remercie pour votre réponse

Par P.M., le 22/09/2011 à 00:01

Bonjour,
Vous pouvez vous référer au 3° alinéa de l'art. L2143-5 du Code du Travail :
[citation]L'ensemble des dispositions relatives au délégué syndical d'entreprise est applicable
au délégué syndical central.
[/citation] et je vous propose ce dossier

Copyright © 2024 Légavox.fr - Tous droits réservés

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000019353631
http://www.travail-emploi-sante.gouv.fr/informations-pratiques,89/fiches-pratiques,91/representants-du-personnel,119/les-delegues-syndicaux,1092.html

